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1852-3.] B I L L. [No. 255.

Acte pour pourvoir à la construction d'un pont général
des chemins sur le fleuve St. Laurent, à ou près la cité
.de Montréal.

A TTENDU que la construction d'un pont de chemin de fer rrambute.
sur le fleuve St. Laurent, à \!ontréal ou dans ses environs

immédiats, qui servirait à des conditions équitables au passage de
tous les chemins de fer (les différentes parties de la province et

5 des Etats-Unis, arrivant à la dite cité ou la traversant, serait du
plus grand avantage pour les habitants de toutes les parties de
cette province, et est essentiel pour le bon fonctionnement et le
succès des différents chemins dle fer en voie de construction dans
toute la longueur et largeur d'icelle; et attendu que plusieurs des

10 dites compagnies de chemin de fer ont demandé par pétition que
la compagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada soit
autorisée à construire tel pont, en se conformant aux dispositions
et conditions établies plus bas, et que la dite compagnie est dis-
posée à en entreprendre la construction à tels termes et conditions

15 eta demandé par pétitionà être autorisée à ce faire:-- A ces causes,
qu'il soit statué, etc.

Que la Compagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada ou uoaon
toute autre compagnie qui sera formée par l'union de la dite com- de construire

20 pagnie avec une ou plusieurs compagnies de chemin de fer en po"tr et

vertu de l'acte passé à cette fin, aura plein pouvoir et autorité Tre..

pour construire un pont de chemin de fer qui sera appelé et connu
pour être le " Pont Victoria," sur le fleuve St. Laurent, entre
quelque point situé dans la cité ou la paroisse deMontréal au-dessus

25 de , et quelque point situé dans la paroisse de St.
Antoine de Longueil ou dans la paroisse de Laprairie de la
Magdeleine, et pour construire sur les deux rives du dit fleuve et
dans les limites de la dite cité ou d'aucune des paroisses ci-dessus
mentionnées tels chemins de fer d'embranchement,· quais, terrasse-

30 ments, jetées, stations, plans inclinés et autres ouvrages de toute
description qui pourront être nécessaires pour rendre commode
l'usage du dit pont, ou le relier avec tout chemin venant dans la
dite cité ou quelqu'une des paroisses sùsdites, ou pour la sûreté
ou protection du dit pont ou des dits ouvrages, ou pour; accomplir
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toute condition qui sera imposée par le gouverneur en conseil en
vertu des dispositions établics ci-dessous.

Druit de Il. Et qu'il soit statué que la dite compagnie aura plein pouvoir
prinetc. et autorité pour acheter, acquérir, prendre et posséder tels terrains.

submergés, grèves et autres propriétés qui pourront être néces- 5
saires pour la construction du dit pont et des autres ouvrages ci-
dessus autorisés, et pour en faire usage plus commodément ou pour
tout autre objet autorisé par le présent acte, en se conformant
toujours aux dispositions, prescriptions, limitations et restrictions

Les clauses de établies et contenues dans l'acte de la présente session, intitulé : 10
3, tndi f, Jcte pour incorporer la compagnie du grand tronc de chemin de

auditponttefer du Canada." Lequel dit acte (comprenant toutes les clauses de
l'acte des clauses consolidées des chemins de fer incorporées avec
icelui, et qui sont toujours comprises lorsque le dit acte est men-
tionné dans le présent acte) devra en autant qu'il ne sera pas 15
incompatible avec le présent acte s'étendre et s'appliquer au dit
pont, chemins de fer d'embranchement et autres ouvrages dont la
construction est autorisée par le présent acte, et à tous les terrains
et propriétés nécessaires pour iceux, aussi pleinement et efficace-
ment qu'au chemin de fer et autres ouvrages mentionnés dans le 20
dit acte, dont le pont et les ouvrages autorisés par le présent acte
seront considérés comme faisant partie, sauf en autant qu'il y est
dérogé par le présent acte.

Les plans du III. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite compa-
ov aes. gnie ne commencera pas le dit pont ni aucun ouvrage en dépen- 25

ront approu- dant, ni ne prendra possession d'aucune grève publique ou ter-
vrcer enu- rains submergés par les eaux du fleuve St. Laurent, ni d'aucune
conseil. île située dans le dit fleuve, avant qu'elle ait soumis au gouverneur

en conseil des plans du dit pont, et de tous les ouvrages accessoires
projetés, ni avant que ces plans aient été approuvés par le gouver- 30
neur en conseil, et que les conditions qu'il aura jugé à propos d'im-
poser pour le bien public relativement aux dits pont et ouvrages
auront été remplies ; et aucun tel plan ne sera changé ni aucune
déviation à ce plan permise, excepté avec la permission du gou-
verneur en conseil, et à telles conditions qu'il imposera. 35

Le pont pour- IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie
uit dma.- si elle le juge à propos et moyennant l'approbation du gouverneur

nire a per- en conseil, comme susdit, de construire le dit pont de manière à
settge e vi- l'adapter au passage des voitures, animaux et passagers ordinaires,
tures on- et de le relier avec le grand chemin de chaque côté du dit fleuve, par 40
maires. des chemins ordinaires qui devront être faits par la dite compagnie,

auxquels, ainsi qu'à tout autre ouvrage requis par cette section, les
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dispositions du présent acte et de l'acte pour incorporer "la Com-
pagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada," s'appliqueront
aussi bien qu'aux autres ouvrages autorisés par le présent acte ; Tau,.
et il sera loisible à la dite compagnie de demander et recevoir des

à taux sur les voitures, animaux et passagers passant sur le dit pont,
suivant les dispositions decette section, et tels taux seront payables
avant que les voitures, animaux et passagers pour lesquels ils
devront être payés n'aient le droit de passer sur le dit pont.

V. Pourvu toujours qu'aucune disposition de l'acte incorporant Certaines dis-

10 la compagnie construisant le dit pont, ou d'aucun acte amen- icrt
dant le dit acte ou incorporé avec icelui, limitant les taux, droits Pas aux tau-
le péage, et prix qui pourront être exigés par la dite compagnie sur le pont.

pour le transport des passagers ou des articles de fret, ne s'appli-
quera aux prix qui seront exigés pour traverser les passagers ou

15 le fret sur le dit pont, mais tels prix seront fixés de temps à autre
par les directeurs de la dite compagnie, et ne seront sujets à la
sanction ou révision d'aucune autre autorité.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour toute compagnie A-ccra entre

de chemin de fer dont le chemin de fer viendra dans la dite cité pagnes de
20 de Montréal ou quelque-une des paroisses susdites, avec le con- cemi de fer

sentement des directeurs de la compagnie de construction du pagic cons-
dit pont, de lier tel chemin de fer avec le dit pont, ou avec quel- truisat le
que embranchement de chemin de fer fait en vertu de l'autorité du relier leurs
présent acte et conduisant au dit pont, et de faire passer ses loco- chemins de

25 motives et ses chars avec son fret et ses passagers sur le dit pont fer, etc.
et sur le dit embranchement de chemin de fer, ou sur le dit
pont, ou sur le dit embranchement de chemin de fer, et de
déposer et recevoir des passagers et du fret à toute station ou dé-
pôt de la compagnie construisant le dit pont, et il sera loisible

20 à la dite compagnie en dernier lieu mentionnée de permettre à la
compagnie en premier lieu mentionnée, de ce faire aux termes
et conditions dont conviendront les directeurs des deux compa-
gnies, et si les chemins de fer des deux compagnies ont chacun
une jauge différente, alors la compagnie construisant le dit

35 pont pourra (nonobstant toute clause déterminant la jauge de son
chemin de fer) arranger les lignes de rails sur le dit pont et sur la
ligne d'embranchement y conduisant du .dit chemin de fer de
l'autre compagnie, de manière à ce que les locomotives et les
chars de telle autre compagnie puissent aisément passer sur le dit

40 pont ou sur le dit embranchement, et entrer dans toute telle
station ou dépôt ou en sortir comme susdit; et les termes et con-
ditions dont il sera convenu pourront s'étendre au paiement par
l'autre compagnie à la compagnie construisant le pont d'une



somme déterminée à être payée une fois pour le tout, ou d'une
somme annuelle, ou de sommes payables de temps à autre et pro-
portionnées au nombre de chars ou de passagers ou à la quantité
de fret transportés sur le dit pont, et aux services procurés ou à
la commodité et logement fournis pour les dits objets à telle 5
autre compagnie: Pourvu toujours, qu'il sera aussi loisible pour
les directeurs de la compagnie construisant le (lit pont de
convenir avec les directeurs de telle autre compagnie, comme sus-
dit, que l'une ou l'autre des deux compagnies recevra et trans-
portera pour l'autre, les passagers et le fret entre la dite cité de 10
Montréal et toute station ou dépôt de l'une ou de l'autre compa-
gnie, et dans les chars de l'une ou de l'autre compagnie, ou
exécutera tout autre service pour l'autre compagnie, aux termes et
conditions dont les directeurs des deux compagnies conviendront;
et toute convention ou arrangement fait par les directeurs de deux 15
compagnies quelconques, en vertu de cette section, sera obligatoire
pour les dites compagnies, durant le temps pour lequel il aura été
fait, mais les directeurs d'aucune compagnie ne pourront être
forcés de renouveler aucune convention ou arrangement en vertu
de la présente section. 20

La compagnie VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible pour les directeurs
de la compagnie construis'nt le dit pont, d'augmenter le capi-

avgrnenteron tal de la dite compagnie, de telle somme n'excédant pas
tmp'ta etc, livres sterling, qui pourra être nécessaire pour construire le

pont et les ouvrages par le présent autorisés, ou pour les mettre 2.5
en état de mettre le présent acte à effet, et cette augmentation se
fera, soit par des souscriptions pour un nouveau capital par les ac-
tionnaires d'alors de la dite compagnie, ou par l'admission de nou-
veaux souscripteurs, ou par l'un et l'autre moyen; et chacune
des actions de tel capital additionnel sera du même montant que 30
chaque action de l'autre capital de la dite compagnie, et toutes les
dispositions de l'acte d'incorporation de la dite compagnie s'appli-
queront à telles actions additionnelles et aux souscripteurs ou pro-
priétaires d'icelles, en autant qu'elles ne seront pas incompatibles
avec les dispositions expresses du présent acte ; ou il sera- loi- 35
sible aux dits directeurs de prélever la dite somme, partie par
telle augmeritation du capital de la dite compagnie, comme susdit,
et partie par emprunt, et à cette fin, d'émettre des' débentures
de la dite compagnie auxquelles s'appliqueront toutes les disposi-
tions de l'acte d'incorporation de la dite compagnie, comme aux 40
débentures émises en vertu de - l'autorité du dit-acte ; et il sera
aussi loisible aux directeurs de toute autre compagnie de chemin
de fer d'être, au nom d'icelle, souscripteurs et propriétaires d'ac-
tions de tel capital additionnel, comme susdit, de la compagnie
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construisant le dit pont, et d'autoriser toute personne ou toutes per-
sonnes à voter sur tel capital aux assemblées des actionnaires de telle
compagnie en dernier lieu nommée, nommant une personne par
chaque cent actions possédées par telle autre compagnie, et une

r pour tout nombre d'actions au-dessous de cent ainsi possé-
dées; et il sera aussi loisible pour les directeurs de telle autre
compagnie (le prêter de l'argent à la compagnie construisant
le dit pont, ou de garantir le paiement du principal ou de l'inté-
ret, ou le paiement du principal et de l'intérêt, de toutes dében- D'autre con-10 tures qui pourront être émises en vertu du présent acte par telle .-nies de
compagnie en dernier lieu mentionnée, et de construire tout em- "ouriont
brancheinent de chemin de fer ou autre ouvrage qui pourra être irèter del'r-
nécessaire pour relier le chemin (le fer (le telle autre compagnie vaut, etc.,
avec le dit pont, ou pour .lettre telle autre compagnie pleinement t°"o lu dot15 en état de se prévaloir des dispositions du présent acte, et d'aug- pont, etc.
menter le capital de telle autre compagnie de tel montant qui
sera nécessaire pour payer le coût de tout tel ouvrage, ou (le
payer toute qui deviendra due par telle compagnie en vertu des
dispositions (lu présent acte, et telle augmentation pourra être faite

20 soit par des souscriptions pour un nouveau capital par les action-
naires d'alors de telle compagnie, ou par l'admis.sion de nouveaux
souscripteurs, ou par l'un et l'autre moyen, ou il sera loisible pour
les directeurs (le telle compagnre de prélever telle somme, partie
par tel capital additionnel et partie par emprunt,.et à cette fln,

25 d'émettre des débentures (le telle compagnie; et les dispositions
de l'acte d'incorporation de telle compagnie, tel qu'amendé par
tout acte subséquent, s'appliqueront à tous tels embranchements
de chemins de ler et autres ouvrages qui seront faits en vertu de
la présente section par toute compagnie autre que la compagnie
conhtrUisant le dit pont, et à toutes actions du capital addi-

30 tionnel de telle compagnie autorisé par la présente section, et aux
souscripteurs et propriétaires d'icelles, et à toutes débentures qui
seront émises par telle compagnie, et à toutes autres choses qui
seront faites par et au nom de la dite compagnie en vertu de la
plrésente section, en autant que telles dispositions ne seront pas

35 incompatibles avec le présent acte.

VIII. Pourvu toujours, que la garantie de cette province ne La praitie
s'étendra a aucun emprunt à être prélevé, ni à aucune dében- nplusue
ture à être émise, en vertu de l'autorité du présent acte ou à l'é- Pityp othtçque

y, éitgiée negard du dit pont ou d'aucun ouvrage à être fait en vertu du pré- stendront au
40 sent acte ; et que, ni la réclamation privilégiée de sa majesté, au dit p>nt.

nom de cette province, à raison de la garantie de la province ac-
cordée ou à être accordée à la compagnie construisant le dit pont
eu à toute autre compagnie de chemin de fer, ni aucune hypothè-



que ou mort-gage donné par la compagnie construisant le dit pont,
ou par aucune autre compagnie de chemin de fer, avant la passa-
tion du présent acte, ne s'appliqueront au dit pont ou aux ouvrages
faits seulement sous l'autorité du présent acte, ni aux péages et.
profits qui en seront retirés, mais les dits pont et ouvrages et les 5
actions possédées par toute autre compagnie dans le capital
de la compagnie construisant le dit pont, pourront séparément être
hypothéqués et engagés, et la réclamation de sa majesté au nom
de cette province et toute telle hypothèque générale ou mort-gage
comme sus-dit, passeront après toute hypothèque spéciale, gage 10
ou mort-gage à être donné sur le dit pont ou ouvrages ou aticur
d'iceux, pour assurer le paiement de toute somme d'argent prélevée
ou empruntée pour construire le dit pont ou aucun des dits'ou-
vrages, comme susdit; et la compagnie construisant les dits pont et
ouvrages ou aucun d'iceux, tiendra tel compte qui sera nécessaire 15
pour constater les péages et le revenu provenant du dit pont et des
dits ouvrages, et de manière à les distinguer des autres revenus de
la même compagnie, en autant que cela sera nécessaire pour dé-
terminer les droits respectifs des créanciers de la dite compagnie.

Le pont sera IX. Et qu'il soit statué, que la compagnie autorisée à construire 20
acom* dn*e le pont mentionnné dans le présent acte, sera tenue de le coni-
un certain dé- mencer dans les trois ans qui suivront la passation du présent acte;

et de le compléter pour le passage des chars et locomotives de
chemin de fer, dans six années à compter de la même date,
autrement les priviléges qui lui sont accordés par le présent acte,'25
cesseront et lui seront retirés.

La compagnie X. Et attendu que le comité provisoire pour obtenir un-pont
peaton sur le fleuve St. Laurent, à Montréal, a dépensé des sommes con-

pour certains sidérables pour faire faire des rélevés et pour se procurer des infor-
relevés, etc.
sieues'en sert mations touchant le meilleur site de tel pont et les autres choses qui 30

s'y rattachent; qu'il soit donc statué, que si la compagnie construi-
sant le dit pont se sert des informations, relevés ou plans obtenus
et faits par ou aux frais du dit comité provisoire, la dite compagnie
paiera telle somme au dit comité dont ils pourront convenir, comme
une compensation raisonnable pour iceux, ou si la dite compagnie 35
et le comité ne peuvent s'entendre, alors telle somme n'excédant
pas que le bureau des commissaires
du chemin de fer fixeront comme montant de la dite compensation.

Acte public. XI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte public.


